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« Les techniques alternatives de 
gestion des eaux pluviales urbaines »

Visites de sites en Haute-Normandie

Avec le soutien et le concours financier du Département de la Seine-Maritime, du Département de l’Eure et 
de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie

6 octobre 2011

-Le Thuit-Signol avec Sébastien PAUMIER, chargé de 
l’urbanisme à la commune

- Communauté d’Agglomération Seine-Eure avec Régis PETIT, 
DGA et Nathalie LACAZE, Pôle Eau et assainissement

- Communauté d’Agglomération Rouen Elbeuf Austreberthe 
avec Hassan EL MACHKOURI, animateur ruissellements, eaux 
pluviales, rivières au SAGE « Cailly-Aubette-Robec »
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Programme de la visite

Commune du Thuit-Signol : 

9h00 : Accueil des participants 
Présentation de la journée par Olivier Bricard (AREAS) 
Présentation par Sébastien Paumier, chargé de l’urbanisme à la mairie,      
de la démarche entreprise par la commune du Thuit Signol en matière de 
gestion des eaux pluviales urbaines

9h30 : Visite d’aménagements de gestion des eaux pluviales favorisant 
l’infiltration sur 4 lotissements dont 1 en gestion communale 

Communauté d’Agglomération Seine-Eure (CASE) :

11h30 : Visite du lotissement de Vironvay rue des Vives Terres

12h00 : Visite de la ZAC « EcoParc2 », (zone d’activités économiques) avec 
Régis Petit, Directeur Général Adjoint de la Communauté d’Agglo et 
Nathalie Lacaze (échange sur la politique de l’Agglo concernant la 
gestion des eaux pluviales urbaines)

13h : Déjeuner à Heudebouville

Communauté d’Agglomération Rouen-Elbeuf-Austreberthe (CREA) :

15h00 : Visite de la ZAC des Portes de la forêt à Bois Guillaume avec Hassan    
El Machkouri, animateur ruissellements, eaux pluviales, rivières au 
SAGE « Cailly-Aubette-Robec » et un élu. Zone d’habitat dans laquelle la 
gestion des eaux pluviales est intégrée aux espaces verts publics

16h00 : Visite d’aménagements de gestion des EP du Parc de la Vatine et du 
centre commercial Carrefour à Mont St Aignan avec Hassan (plaine de
jeux inondable avec une réflexion sur la biodiversité)

Visite aménagement des quartiers Le Village/Le Marais rue Messyre
d’Andleau, à Mont-Saint-Aignan
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Localisation des aménagements visités de 
gestion des eaux pluviales sur la commune

du Thuit-Signol

Résidence de l’Oison

Résidence Aimé Césaire

Résidence du Manoir

Allée P. Mendès France
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Résidence de l’Oison

Localisation de l’opération : Le Thuit-Signol

Présentation de l’opération d’aménagement : 

Nature : lotissement

Superficie de l’opération : 
Superficie totale : 1.66 ha
Superficie imperméabilisée (si connue) : 5 500 m²
Espaces verts et jardin : 1.06 ha 

Enjeux à l’aval immédiat :

Année de réalisation : 2005-2006

Source : Architecte  DPLG Pierre-Henri CARON
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Source : AREAS
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Présentation des aménagements de gestion des eaux 
pluviales :

Nature : Noues et mare (tout en infiltration)
Descriptif : Noues végétalisées
Acte administratif : Déclaration
Gestionnaire de l’aménagement : Privé
Propriétaire de l’aménagement : Privé
Concepteur de l’aménagement :

Maître d’ouvrage :
Assistant au maître d’ouvrage  : 
Maître d’œuvre : 
Entreprise(s) de travaux  :

Caractéristiques techniques des aménagements de 
gestion des eaux pluviales : 

Arrivée d’eau dans l’aménagement : ruissellements 
diffus tout au long de la voirie vers les noues
Dimensionnement :

Occurrence de dimensionnement : 20 ans 
Objectif de débit : 3 l/s/ha aménagé
Débit de fuite : 5 l/s
Emprise noues + bassin : 380 m²
Tx de surface d’infiltration par rapport au projet : 2.3 %
Taux de surface d’infiltration par rapport aux surfaces 
imperméabilisées : 22.4 %
Volume de stockage : 150 m3

Temps de vidange : < 24 h
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Résidence « Aimé Césaire»

Localisation de l’opération : Le Thuit-Signol

Présentation de l’opération d’aménagement :

Nature : lotissement de 21 parcelles à bâtir

Superficie de l’opération : 
Superficie totale : 3.03 ha (lotissement de 2.708 ha)
Superficie imperméabilisée : 4 400 m²
Espaces verts et jardin : 2.2 ha 

Enjeux à l’aval immédiat :
Année de réalisation : 2008-2010

Source : AREAS
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Insérer une photo aérienne de l’opération d’aménagement
Ou des photos de l’opération d’aménagement (photo d’ensemble 

du lotissement, de la Z.A.C….
Ou plan de l’opération d’aménagement

Source :Source : Cabinet LEROY DEBOOS

Insérer des photos de 
l’opération 
d’aménagement (photo 
d’ensemble du 
lotissement, de la 
Z.A.C….

Insérer des photos de 
l’opération 
d’aménagement (photo 
d’ensemble du 
lotissement, de la 
Z.A.C….

Source : Dossier loi sur l’eau « Le chemin des Gres »Source : Dossier loi sur l’eau « Le chemin des Gres »
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Présentation des aménagements de gestion des eaux 
pluviales :

Nature : Noues et bassin (tout en infiltration) 

Descriptif : Les eaux pluviales de toutes les surfaces imperméabilisées, 
ainsi que les ruissellements des parcelles cadastrales du bassin versant 
BE4 sont gérés par infiltration via un réseau de noues dont l’exutoire est un 
bassin d’infiltration
Acte administratif : Déclaration

Gestionnaire de l’aménagement : Privé

Propriétaire de l’aménagement : Privé

Concepteur de l’aménagement :
Maître d’ouvrage : SARL M.P. FINANCES

Maître d’œuvre : Cabinet LEROY DEBOOS

Caractéristiques techniques des aménagements de 
gestion des eaux pluviales :

Arrivée d’eau dans l’aménagement : ruissellements 
diffus tout au long de la voirie vers les noues
Dispositif de dépollution : Bac de décantation+vanne de sécurité

Dimensionnement :
Occurrence de dimensionnement  : 100 ans
Objectif de débit : 0l/s mais en réalité 10.7 l/s/ha aménagé
Débit de fuite : 29 l/s (parcelles en jardin non gérées)
Emprise noues + bassin : estimée à 1200 m²
Taux de surface d’infiltration par rapport au projet : 4 %
Taux de surface d’infiltration par rapport aux surfaces 
imperméabilisées : 23 %
Volume de stockage : bassin d’infiltration de 456 m3 à 3.10-6 m/s
Temps de vidange : < 48 h
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Résidence du Manoir

Localisation de l’opération : Le Thuit-Signol

Présentation de l’opération d’aménagement : 

Nature : lotissement communal

Superficie de l’opération : 
Superficie totale : environ 7.7 ha
Superficie imperméabilisée (si connue) : m²
Espaces verts et jardin :

Enjeu à l’aval immédiat :

Année de réalisation : 2006

Source : Architecte – urbaniste Ubert LEFRANCOIS



Insérer une photo du lotissement, de la Z.A.C….
Ou plan de l’opération d’aménagement

Source : AREAS

Source : AREAS
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Présentation des aménagements de gestion des eaux 
pluviales :

Nature : Noues et mare
Descriptif : Noues végétalisées et paysagées (Iris, 
Joncs…)
Acte administratif :
Gestionnaire de l’aménagement : Commune
Propriétaire de l’aménagement : Commune
Entretien : Service espaces verts de la commune 
entretien 1 fois / 15 jours

Caractéristiques techniques des aménagements de 
gestion des eaux pluviales :

Arrivée d’eau dans l’aménagement : ruissellements 
diffus tout au long de la voirie vers les noues
Dimensionnement :

Occurrence de dimensionnement :
Objectif de débit : 0 l/s/ha
Débit de fuite : 0 l/s
Emprise noues : 7000 m² (4950 m² en gestion communale)
Tx de surface d’infiltration par rapport au projet : 9.1 %
Taux de surface d’infiltration par rapport aux surfaces 
imperméabilisées : %
Volume de stockage :
Temps de vidange :



14

Ecoparc 2

Localisation de l’opération : Heudebouville (27)

Présentation de l’opération d’aménagement :

Nature : Z.A.C.

Superficie de l’opération : 
Superficie totale : 85 ha
Superficie imperméabilisée (si connue) : 52 ha

Enjeux à l’aval immédiat : STEP et vallée sèche 
s’écoulant dans l’Eure et traversant Louviers

Année de réalisation : 2007 / 2011

Localisation sur carte
IGN au 1/25 000

Ecoparc 2

Source : dossier loi sur l’eau AREA mai 2006



Insérer des photos de 
l’opération 
d’aménagement (photo 
d’ensemble du 
lotissement, de la 
Z.A.C…)

Source :

Source : DCE, plan voirie assainissement planche 1, janvier 2006

Source : CASE

Source : CASESource : CASE

Source : CASE
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Présentation des aménagements de gestion des eaux 
pluviales :
Nature : Noues enherbées et 3 bassins de rétention pour 
l’espace public et infiltration à la parcelle pour les parties privées
Descriptif : Noues végétalisées
Acte administratif : Autorisation au titre de la loi sur l’eau
Gestionnaire de l’aménagement : CASE
Propriétaire de l’aménagement : CASE
Concepteur de l’aménagement :

Maître d’ouvrage : CASE
Assistant au maître d’ouvrage : EAD
Maître d’œuvre : INFRA SERVICE
Entreprise(s) de travaux  : SCREG (voirie) , ETDE/LESENS 
et SAT (réseaux) et Uni-Vert (espaces verts)

Caractéristiques techniques des aménagements de 
gestion des eaux pluviales :
Arrivée d’eau dans l’aménagement : arrivée diffuse des 
eaux de voirie dans les noues, connectées en aval à 3 bassins 
en cascade
Dimensionnement :

Occurrence de dimensionnement  : 
- 20 ans de 50 mm pour espace public
- 20 ans 3h de 56 mm pour parcelle privée en inf totale 
- 20 ans 38,8 mm pour parcelle < 5000 m2 et 50 mm pour 

parcelle de 2ha avec débit de fuite de 1 L/s/ha
Objectif de débit : Règlement de zone à 1 l/s/ha
1 L/s/ha pour espaces publics 
1L/s pour parcelle < 1ha et 1L/s/ha pour parcelle >1ha et 
0L/s parfois
Débit de fuite total : 85 L/s
Volume de stockage : 740 m3 pour les noues + 1045 m3 pour 
les 3 bassins en cascade
Temps de vidange : 97,2 h



Source : DCE, plan voirie assainissement planche 1, janvier 2006

Source : CASE
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Caractéristiques techniques des aménagements de 
gestion des eaux pluviales (suite) :

Descriptifs détaillés de certaines parties de 
l’aménagement (ouvrage de fuite, de dépollution…) :

Suivi, surveillance et entretien de l’aménagement :

Personnel affecté au suivi et à la surveillance : 2

Fréquence du suivi et de la surveillance : 1 X par mois

Organisme chargé de l’entretien : Selon le marché
d’entretien

Fréquence d’entretien : tous les 15 jours



19

Coûts de l’aménagement de gestion des eaux pluviales : 

Coûts de réalisation/entretien :
Marché global incluant la réalisation et l’entretien

Intérêts et limites/contraintes de l’aménagement :

Intérêts Limites/contraintes

-Aménagement paysager.
- Entretien canalisation 
limité.
- Coûts < coûts canalisation.
- Limitation flux aval par 
l’infiltration. 

- Entretien régulier des 
espaces verts.
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Lotissement le Vironvay

Localisation de l’opération : Vironvay

Présentation de l’opération d’aménagement : 

Nature : lotissement

Superficie de l’opération : 
Superficie totale : 
Superficie imperméabilisée (si connue) :

Enjeux à l’aval immédiat :

Année de réalisation :

Source : CASE
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Présentation des aménagements de gestion des eaux 
pluviales :

Nature : Noues d’infiltration 
Descriptif : Noues végétalisées
Acte administratif :
Gestionnaire de l’aménagement : Commune et CASE
Entretien : Service espaces espaces verts de la commune 
pour les noues végétalisées et Véolia pour le compte de la 
CASE pour les canalisations
Concepteur de l’aménagement :

Caractéristiques techniques des aménagements de 
gestion des eaux pluviales : 

Arrivée d’eau dans l’aménagement : ruissellements 
diffus tout au long de la voirie vers les noues



Source :

Plan de l’ouvrage
Ou photo d’ensemble

Source : CASE
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ZAC « Les portes de la forêt »

Localisation de l’opération : Bois Guillaume

Présentation de l’opération d’aménagement : 

Nature : Z.A.C. à dominante lotissement…

Superficie de l’opération : 
Superficie totale : 38 ha dont 4 ha d’espaces verts
Superficie imperméabilisée (si connue) : Non précisée

Enjeux à l’aval immédiat : Principalement « habitations »

Année de réalisation : De 1992 à 2005

Source : IGN



24

Source : BD ortho IGN

Source : CREA

Source : CREA
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Présentation des aménagements de gestion des eaux 
pluviales : 

Nature : Succession de 7 bassins de gestion des eaux pluviales 
(dont une ancienne mare naturelle) reliées par des noues
Descriptif : Plusieurs bassins en eau avec développement 
d’une végétation spécifique aux milieux humides (Plantes 
Hydrophiles)
Acte administratif : Non précisé
Gestionnaire de l’aménagement : Bois Guillaume + CREA
Propriétaire de l’aménagement : Bois-Guillaume
Concepteur de l’aménagement : Foncier Conseil

Maître d’ouvrage : Foncier Conseil
Assistant au maître d’ouvrage : Equipe pluridisciplinaire
Maître d’œuvre : Non précisé
Entreprise(s) de travaux  : Non précisé

Caractéristiques techniques des aménagements de 
gestion des eaux pluviales : 

Arrivée d’eau dans l’aménagement : Arrivée par des 
canalisations de dimensions variables (DN 150 à DN 800).

Dimensionnement :
Occurrence de dimensionnement  : A priori 10 ans
Objectif de débit : Non précisé
Débit de fuite : Non précisé (vidange par puits d’infiltration)
Volume de stockage : Estimé à 9000 m3

Temps de vidange : Estimé à 2 jours



26

Source : Fiche CERTU

Source : CREA

Source : CREA
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Caractéristiques techniques des aménagements de 
gestion des eaux pluviales (suite) :

Descriptifs détaillés de certaines parties de 
l’aménagement (ouvrage de fuite, de dépollution…) :

Organe de fuite : Canalisation vers puits d’infiltration
Évacuateur de crue : Non précisé
Dispositif de dépollution : déshuileur avant le puits
…

Suivi, surveillance et entretien de l’aménagement : 

Personnel affecté au suivi et à la surveillance :
Mairie de Bois-Guillaume : Chargé de mission de la ville
CREA : Equipe « assainissement » de la CREA

Fréquence du suivi et à la surveillance :
Après chaque évènement pluvieux important

Organisme chargé de l’entretien : 
Mairie de Bois-Guillaume : Délégation à une entreprise 
d’entretien des espaces-verts
CREA : Equipe « assainissement » de la CREA

Fréquence d’entretien : 
Mairie de Bois-Guillaume : 13 passages/an pour la tonte des 
espaces verts (entre mi-mars et mi-nov) soit 1* tous les 15 jours 
+ 4 passages/an pour ramassage des feuilles (éviter l’obturation 
des grilles)
CREA : Curage des ouvrages selon les besoins
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Source : CREA
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Coûts de l’aménagement de gestion des eaux pluviales : 

Coûts de réalisation : Non précisés

Coûts d’entretien : 8500 € HT de tonte / an (marché public 
de la commune). Ce qui est fait en régie est difficilement 
chiffrable. 

Intérêts et limites/contraintes de l’aménagement :

Intérêts Limites/contraintes

-Installation d’une biodiversité
intéressante (hérons, 
amphibiens…).
- Fonctionnement hydraulique 
de la zone.
- Valorisation paysagère 
indéniable.
- Traitement « 0 phyto ».
- Appropriation forte par les 
riverains mais également par 
les habitants de Bois-
Guillaume : réel « lieu de vie ».
- Véritable vitrine pour la 
commune.

- Besoin de formation des 
entreprises d’espaces verts qui 
ne comprennent pas toujours 
la nécessité d’un traitement 
différencié de ces espaces.
- Pénibilité de certaines taches 
d’entretien (binette).
- Choix des espèces végétales 
à étudier finement (problème 
d’allergies chez les riverains).
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ZAC de la Vatine

Localisation de l’opération : Mont Saint Aignan

Présentation de l’opération d’aménagement :

Nature : ZAC

Superficie de l’opération : 
Superficie totale : 42 ha
Superficie imperméabilisée (si connue) : Non précisée

Enjeux à l’aval immédiat : Habitations et routes

Année de réalisation : Non précisé

Source : IGN
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Source :
Source : BD Ortho IGN

Source : CREA Source : CREA
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Présentation des aménagements de gestion des eaux 
pluviales : 

Nature : Ensemble de Bassins
Descriptif :  « Plaine de jeux » inondable et 2 bassins 
successifs dont 1 en eau avec intérêt faune/flore très marqué.
Acte administratif : Non précisé
Gestionnaire de l’aménagement : Mont-Saint-Aignan/CREA
Propriétaire de l’aménagement : Mont-Saint-Aignan
Concepteur de l’aménagement : Lotisseur

Maître d’ouvrage : Non précisé
Assistant au maître d’ouvrage : Non précisé
Maître d’œuvre : Non précisé
Entreprise(s) de travaux  : Non précisé

Caractéristiques techniques des aménagements de 
gestion des eaux pluviales :

Arrivée d’eau dans l’aménagement : 
Canalisations D1000 et D500 selon les bassins

Dimensionnement :
Occurrence de dimensionnement  : A priori décennal
Objectif de débit : Non précisé
Débit de fuite : 120 l/s
Volume de stockage : Estimé à 10 000 m3

Temps de vidange : environ 24h
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Source : CREA

Source :

Grille « Plaine de jeux »
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Caractéristiques techniques des aménagements de 
gestion des eaux pluviales (suite) : 

Descriptifs détaillés de certaines parties de 
l’aménagement (ouvrage de fuite, de dépollution…) :

Organe de fuite : Grille avaloire donnant sur canalisation 
D200 vers un bassin annexe puis le réseau de la CREA. 
Existence de vannes entre les deux bassins principaux 
permettant de gérer le débit de vidange.
Évacuateur de crue : Non précisé
Dispositif de dépollution : Simple décantation

Suivi, surveillance et entretien de l’aménagement : 

Personnel affecté au suivi et à la surveillance :
Mont-Saint-Aignan : Services techniques
CREA : Equipe « assainissement » de la CREA

Fréquence du suivi et à la surveillance :
CREA : Après chaque épisode pluvieux important
(ouvrage prioritaire)

Organisme chargé de l’entretien : 
Mont-Saint-Aignan : Délégation à une entreprise 
d’entretien des espaces verts + services techniques de la 
ville
CREA : Equipe « assainissement » de la CREA

Fréquence d’entretien : 
Curage par les services de la CREA en fonction des 
besoins.
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Source : CREA

« Les 2 principaux bassins »

Vanne entre les 
deux « poches »

Poche 1 en eau 
permanente

Poche 2 à sec



36

Coûts de l’aménagement de gestion des eaux pluviales :

Coûts de réalisation : Non précisé

Coûts d’entretien : 
Surface fauchée de 21 160 m² et surface tondue (cheminements,  
abords) de 4 690 m²
Tonte mulching : 15 425 E
Fauchage avec exportation (2 passages/an) : 28 103 E
Fauchage sans exportation (2passages/ans) : 13 932 E
1 fauchage avec exportation + 1 sans : 21 018 E 

Intérêts et limites/contraintes de l’aménagement : 

Intérêts Limites/contraintes

- Fonctionnement hydraulique 
des ouvrages satisfaisant.
- Valorisation « biodiversité »
forte avec espèce rares 
identifiées dans inventaire LPO.
- Gestion différenciée des 
espaces (fauchage sélectif).
- Opération « 0 phyto ».
- Appropriation par les riverains
« lieu de vie ».
- Maillage intéressant avec les 
autres espaces verts sur la 
commune. 

- Feux créés par les usagers 
(barbecues).
- Présence d’espèces invasives 
(tortue de Floride).
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Source : CREA

Source :

Vidange de la dernière poche vers le bassin 
annexe puis le réseau EP de la CREA



38

Mail du Village

Localisation de l’opération : Mont Saint Aignan

Présentation de l’opération d’aménagement :

Nature : Lotissement

Superficie de l’opération : 
Superficie totale : ha
Superficie imperméabilisée (si connue) :

Enjeux à l’aval immédiat : Réseau, habitations, routes…

Année de réalisation : 

Source : IGN
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Source :

Source : CREA

Source : BD Ortho IGN
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Présentation des aménagements de gestion des eaux 
pluviales : 

Nature : 2 Bassins en cascade
Descriptif : Bassins longilignes avec intégration paysagère
Acte administratif : Non précisé
Gestionnaire de l’aménagement : Mont-Saint-Aignan/CREA
Propriétaire de l’aménagement : Mont-Saint-Aignan
Concepteur de l’aménagement : Lotisseur

Maître d’ouvrage : Non précisé
Assistant au maître d’ouvrage : Non précisé
Maître d’œuvre : Non précisé
Entreprise(s) de travaux  : Non précisé

Caractéristiques techniques des aménagements de 
gestion des eaux pluviales :

Arrivée d’eau dans l’aménagement : 
Canalisations D200 dans la première poche + Siphon entre les 
deux poches (canalisation D300)

Dimensionnement :
Occurrence de dimensionnement  : A priori décennal
Objectif de débit : Non précisé
Débit de fuite : Non précisé
Volume de stockage : Estimé à 2500 m3

Temps de vidange : Vers réseau EP desservant un 3ème

bassin en aval
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Source :

Source : CREA
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Caractéristiques techniques des aménagements de 
gestion des eaux pluviales (suite) : 

Descriptifs détaillés de certaines parties de 
l’aménagement (ouvrage de fuite, de dépollution…) :

Organe de fuite : Grille avaloire donnant sur canalisation 
D200
Évacuateur de crue : Non précisé
Dispositif de dépollution : Simple décantation
…

Suivi, surveillance et entretien de l’aménagement : 

Personnel affecté au suivi et à la surveillance :
Mont-Saint-Aignan : Services techniques
CREA : Equipe « assainissement » de la CREA

Fréquence du suivi et de la surveillance :
CREA : Après chaque épisode pluvieux important

Organisme chargé de l’entretien : 
Mont-Saint-Aignan : Délégation à une entreprise 
d’entretien des espaces verts + services techniques de la 
ville
CREA : Equipe « assainissement » de la CREA

Fréquence d’entretien : 
Curage par les services de la CREA en fonction des 
besoins.
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Source :

Source : CREA

Source : CREA
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Coûts de l’aménagement de gestion des eaux pluviales :

Coûts de réalisation : Non précisé

Coûts d’entretien : Surface fauchée de 3 980 m² et surface tondue 
(cheminements, abords) de 3 980 m²
Tonte mulching : 4 750 E
Fauchage avec exportation (2 passages/an) : 7 135 E
Fauchage sans exportation (2passages/ans) : 4 470 E
1 fauchage avec exportation + 1 sans : 5 803 E 

Intérêts et limites/contraintes de l’aménagement :

Intérêts Limites/contraintes
- Valorisation paysagère d’un 
bassin assez « classique ». 
- Faible profondeur pour un 
volume utile intéressant.
- Maillage intéressant avec les 
autres espaces verts sur la 
commune.
- Zone de passage pour les 
piétons et cyclistes.

- Densité d’arbres pouvant 
gêner les riverains (ombre)
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Bilan des visites sur Le Thuit Signol
Le Thuit Signol est une commune d’environ 2200 habitants. Il y existe une volonté
politique forte de privilégier l’infiltration des eaux pluviales et de réserver des espaces 
conséquents dédiés aux aménagements de gestion des EP dans tous les projets 
urbains.

Pour appliquer cette politique, la commune a inscrit dans son POS des 
recommandations concernant la gestion des EP. Dans le cadre de l’instruction des 
permis de construire, la commune est sollicitée pour avis par la Communauté de 
communes d’Amfreville la Campagne, qui a la compétence en urbanisme. C’est à ce 
titre que la commune recommande aux particuliers de gérer leurs eaux pluviales à la 
parcelle.

Concernant les projets collectifs (lotissements, résidences, espace commercial du 
centre bourg), la gestion des EP fait partie d’une réflexion urbanistique globale. Cette 
vision globale permet de concilier développement urbain, création d’espaces verts 
limitant l’imperméabilisation (autour de l’espace commercial), déplacement (création de 
sentes piétonnes entre les quartiers) et gestion des EP par des aménagements variés 
(noues pour les lotissements, mare pour l’espace commercial…).

Un traitement paysager des aménagements de gestion des EP a également été réalisé
sur le lotissement du Manoir.

La clé de la réussite sur le long terme réside en partie sur les modalités d’entretien 
mises en place. Deux exemples ont été cités au cours de la visite : 

• Un entretien des noues confié à un organisme HLM (la Siloge) sur la résidence 
de l’Oison.

• Un entretien des noues végétalisées assuré par la commune sur la résidence 
du Manoir. 

On peut dire qu’à Thuit Signol l’utilisation des noues et des mares pour gérer les eaux 
pluviales permet de réconcilier l’eau et la ville.
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Bilan des visites sur la CASE

Depuis 10 ans, la CASE met en place une politique de gestion des EP sur les nouveaux 
projets urbains pour sortir du « tout tuyau » et du bassin de rétention classique.

Une démarche pédagogique à destination des élus des communes a été conduite pour 
repenser la gestion des EP d’une manière différente. Pour mener à bien sa politique de 
gestion des EP, la CASE réunit les compétences : urbanisme, développement 
économique et gestion des EP sur une partie de son territoire. Elle a donc les cartes en 
main pour agir sur certaines opérations, et dispose de moyens de pression pour 
convaincre les élus des communes de l’utilité de gérer les EP par des techniques 
alternatives.

A Vironvay dans la rue des Vives Terres, la CASE a démontré aux élus de la commune, 
qu’à coût équivalent, au lieu de mettre en place un réseau des EP « tout tuyau » pour 
gérer les ruissellements de voirie, il était possible de refaire la route et de mettre en place 
des noues végétalisées, en atteignant une efficacité bien meilleure (infiltration, épuration 
des eaux, absence de colmatage des grilles). Le principe est simple, la rue doit disposer 
d’une pente unique homogène, et les rebords de trottoirs doivent disparaître pour 
permettre aux ruissellements de voirie de s’écouler de manière diffuse directement dans la 
noue (voir photo page 20). La plantation de la noue permet une meilleure infiltration grâce 
aux réseaux racinaires des végétaux. Un drain a également été enterré sous la noue pour 
faciliter l’évacuation de l’eau du sol lors d’hivers pluvieux. Il est relié au réseau EP de la 
commune.

La visite des ZAC EcoParc 1 (conçue dans les années 90) et EcoParc 2 (conçue en 2008) 
permet d’opposer 2 systèmes de gestion des EP différentes. A la conception d’EcoParc 1, 
l’objectif était de rejeter les EP via un réseau de grilles, d’avaloirs et de canalisations, le 
plus rapidement possible vers l’aval. Quelques années plus tard, la CASE a profité d’une 
opportunité pour agrandir et transformer un ancien bassin de lagunage pour tamponner les 
EP de la ZAC.

Sur la ZAC Ecoparc 2, la gestion des EP devient une priorité, chaque entreprise doit gérer 
ses EP à la parcelle et rejeter à 1L/s/ha. Les EP des espaces publics (voiries et parkings), 
sont gérées via un réseau conséquent de noues végétalisées, reliées à 3 bassins en 
cascade.

La CASE a signé un contrat d’entretien sur les 2 ou 3 premières années avec l’entreprise 
qui a végétalisé les noues. Ainsi, l’entreprise a dû réfléchir au choix d’espèces végétales 
robustes, dont l’entretien est simple, rapide et peu fréquent. Ainsi, l’engazonnement des 
noues a été banni en raison de la fréquence des tontes à effectuer (souvent tous les 
15 jours).
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Bilan des visites sur la CREA
Les choix d’aménagement et de gestion des aménagements de gestion des EP visités reposent 
également sur une volonté politique forte de la part des élus des communes de Bois Guillaume et 
Mont Saint Aignan.

La ZAC des Portes de la Forêt à Bois Guillaume est un projet ancien (1992) que les élus voulaient 
exemplaire en matière de gestion des EP. Il reste une référence en la matière. L’idée a été de 
profiter du point bas naturel pour créer une « coulée verte » qui recevrait les eaux de pluies. Les 
bassins et noues ont été créés au fil des constructions environnantes en gardant une continuité et 
une cohérence au sein du dispositif. La volonté est de conserver un corridor qui soit un lieu de 
biodiversité et attractif pour les riverains (panneaux pédagogiques, sente piétonne…). La commune 
y réalise un entretien différencié des espaces verts (tonte régulière des abords et 2 fauches 
annuelles des espaces humides).

La commune de Mont Saint Aignan dispose de peu d’espaces verts au sein de son territoire. Pour 
compenser ce manque, les élus ont la volonté de valoriser les aménagements de gestion EP, afin 
de constituer un corridor « vert et bleu » à travers la commune. Ainsi, les 2 sites visités sont les 
prolongements « verts » du parc de la ville.

Les bassins de la ZAC de la Vatine, à l’origine assez communs, ont pris du galon suite à la mise en 
eau du premier. Celui-ci est ainsi devenu un milieu de vie de type zone humide, dont les 
inventaires ont révélé la présence d’espèces intéressantes. En amont, des 2 bassins, un espace 
est aménagé pour servir de zone d’expansion au réseau EP souterrain  lors de sa mise en charge. 
La commune tond un cheminement piéton qui invite les riverains à s’approprier cet espace.

Le Mail est un aménagement de gestion des EP tout en longueur, c’est une forme originale, qui 
s’insère bien entre les quartiers, tout en permettant l’accueil d’une piste piétonne - cyclable.  

Les 3 sites visités ne sont pas clôturés, ce qui permet d’en faire de véritables espaces verts, 
fréquentés par le public. Les communes y pratiquent une politique « 0 phyto ».

Bilan général
Atouts : Les aménagements visités respectent le cheminement de l’eau et remettent l’eau en 
surface, donc visible par le citoyen. Ils permettent d’infiltrer une partie au moins des EP et réduisent 
les impacts vers l’aval (engorgement réseau, inondation, pollution…). 
L’infiltration des EP au plus près de la source permet de réduire leur ruissellement et donc de 
limiter leur contamination par des polluants. Ce type d’aménagement végétalisé favorise aussi la 
décantation des EP et donc leur épuration, en piégeant une partie des polluants. C’est intéressant 
quand on sait que l’essentiel de la pollution des EP est particulaire. Pour une meilleure dépollution, 
il faudrait travailler sur des temps de séjour plus longs (> 72 h), réfléchir à des végétaux aux 
fonctions épuratrices avérées et au substrat utilisé. 
Ces aménagements sont le résultat d’une démarche globale visant à dépasser le simple besoin 
hydraulique, en intégrant ces espaces au lieu de vie (habitat ou activité économique). 

Limites : On a globalement un manque de données techniques sur le fonctionnement hydraulique 
des aménagements visités. Il est certain qu’ils sont efficaces pour des évènements pluvieux de 
fréquence 1, 2, 5 ans voire 10 ans, mais pour des fréquences plus rares (100 ans), il n’y a pas de 
certitude.
Sur ce type d’aménagement, il convient d’anticiper l’entretien de la végétation, qui peut s’avérer 
consommateur de temps et onéreux. Pour cela, il est possible de pratiquer un entretien différencié
des parties enherbées (cf ci-dessus) et aussi de choisir des végétaux à croissance lente.
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